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Préavis municipal No 8/21 : Plafond d’endettement et plafond de risques pour  
    cautionnement 2021-2026 
 
 
Le Conseil communal a décidé par 33 oui, 0 non et 9 abstentions 
 
1. d’adopter  le préavis municipal No 8/21 concernant le plafond d’endettement et le 

plafond de risques pour cautionnement, 
 
2. de fixer le plafond d’endettement pour la législature 2021-2026 à CHF 55'000'000,--, 
 
3. de fixer le plafond de risques pour cautionnement pour la législature 2021- 2026 à CHF 

10'000'000,--. 
 
 
 
Prangins, le 16 décembre 2021 Extrait conforme, le certifient  
 
 

Giovanna Bachmann Dominique Rogers 
 
 

 
 
 
Présidente Secrétaire 

 

Avis affiché au pilier public du 16 décembre au 26 décembre 2021 

« Conformément aux articles 110 et ss. LEDP : La demande de référendum doit être annoncée 
par écrit à la Municipalité dans un délai de 10 jours, dès l’affichage des décisions du Conseil 
Communal » 
 


